
En pratique…

www.nantesmetropole.fr
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L’énergie // écoGeste n°504 //  
Chasse au gaspi : bien isoler sa maison !

     L’action de Nantes Métropole
Dans le cadre de son Plan Climat, Nantes Métropole 
s’engage pour une diminution de ses émissions de gaz à 
effet de serre et cible les deux secteurs qui émettent le 
plus : le transport et l’habitat. 

Bien isoler :  
les 3 cibles de Nantes Métropole
Le logement social
Nantes Métropole incite et accompagne les bailleurs 
sociaux dans la réhabilitation et la construction économe 
en énergie. 

	 	�859 logements subventionnés en 2007 

	 	�697 logements concernés en 2008*  

	 	�500 000 j mobilisés en 2009 par Nantes 
Métropole 

	 	�des économies d’environ 70 j par foyer/an

La rénovation de logements et bureaux
Une opération d’amélioration thermique des bâtiments 
est programmée sur l’Île de Nantes.

Le logement neuf
Le label de Haute Performance énergétique va être 
mis en place pour les logements neufs des zones 
communautaires d’aménagement concerté. 

	 	�-10% de consommation par rapport  
à la réglementation thermique.

L’énergie
écoGeste n°504

Chasse au gaspi : 
bien isoler 
sa maison !
Double vitrage, puits canadien, laine de bois, de 
mouton et même plumes de canard, tout est bon 
pour isoler au mieux sa maison.  
Par où commencer ?*a
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 �Envie de plus d’info ?  
Retrouvez toute l’actualité  
de votre métropole dans  
le journal de Nantes Métropole 

 �Renseignez-vous auprès de  
L’Espace Info Énergie 44 
18, rue Scribe - 44000 Nantes  
Tél. : 02 40 08 03 30  
pie44@alisee.org

	 Conseils individuels sur rendez-vous

Toute l’info de Nantes Métropole



Bien isoler sa maison

1  �Pensez au diagnostic de performance 
énergétique obligatoire dans le cadre 
des ventes et des locations. Réalisé 
par des professionnels, il  identifie les 
consommations prévisionnelles d’énergie 
des logements et des bâtiments. 
Il tient compte du chauffage, de la climatisation 
et de la production d’eau chaude sanitaire, 
de la configuration et du type de construction. 

2  �Un mur en pierre de 50 cm équivaut à 2 cm 
d’isolant. En moyenne, pour un toit, on met 
20 cm d’isolant alors que 30 à 40 cm sont 
nécessaires à une efficacité optimale.

Le Plan Climat de Nantes Métropole  
a pour objectif d’économiser :

> �1 million de tonnes de CO2 en 2025  
par rapport au niveau d’émissions annuelles 
de 2007.
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